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C O M P T E  R E N D U  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L

 

Séance du 08 septembre 2015 à 19 heures

Excusés : Alain LE ROUX, Sylvain BERNARD. 
 

Secrétaire de séance : Séverine MAILLOT 
 

Ordre du jour  : 
� Travaux sur le réseau d’eau – Demande de 

subventions 
� Accessibilité des établissements recevant du 

public – Dossier Ad’ap 
� Parc naturel régional des Baronnies 
� Communauté de Communes – Rapport de 

la CLECT (Evaluation des transferts de compétence) 
� Vote des subventions aux associations 
� Questions diverses 

 

TRAVAUX SUR LE RESEAU D’EAU – 
DEMANDE DE SUBVENTION 
Madame le Maire rappelle au Conseil municipal 
les travaux sur le réseau d’eau communal et 
l’équipement de compteurs équipés de module 
radio, décidés le 07 juillet 2015. Une aide a été 
demandée à l’Agence de l’Eau. Le Conseil 
municipal décide de demander également des 
subventions à l’Etat au titre de la DETR ainsi 
qu’au Département de La Drôme. 
 

ACCESSIBILITE DES ETABLISSEMENTS 
RECEVANT DU PUBLIC  
Madame le Maire informe le Conseil municipal de 
l’obligation de mise en conformité avec la loi des 
établissements recevant du public. Les accès 
doivent être possibles pour les personnes à 
mobilité réduite. Seule la salle polyvalente, dont la 
réalisation est récente, est conforme aux exigences 
demandées. Des projets de mise en conformité 
doivent être programmés et inscrits dans une 
« demande d’approbation d’un Agenda 
d’accessibilité programmée » (Ad’ap) qui sera 
adressée à la Préfecture.  
Il est prévu une place de parking « handicapé » sur 
la place de l’église, un plan incliné pour la mairie 
ainsi qu’à l’école, des toilettes accessibles à toute 
personne, à l’école. Les vestiaires du stade 
pourraient être transformés en logement 
communal. 
Quant au prieuré et à l’église, une demande de 
dérogation pourrait être déposée vu le coût 
excessif au regard de la fréquentation de ces 
établissements. 
Accord du Conseil municipal. 

Au sommaire 
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M É M E N T O  
 

 

 

• Dimanche 11 octobre :  
Randonnée des Côtes du Rhône 
 

• Samedi 17 octobre :  
Soirée choucroute 
 

• Dimanche 25 octobre:  
Passage heure d’hiver 
 

• Dimanche 1er novembre :  
Toussaint 
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PARC NATUREL REGIONAL DES BARONNIES  
Le Parc naturel régional des Baronnies provençales 
a été créé le 26 janvier 2015. Il est donné la 
possibilité aux communes situées dans le périmètre 
de préfiguration du Parc mais non classées par 
décret ministériel, d’adhérer au Syndicat mixte du 
Parc naturel régional des Baronnies. 
Le Conseil municipal vote avec huit voix contre et 
une abstention. 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES – RAPPORT 
DE LA CLECT  
La Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) a établi un rapport portant 
évaluation des charges transférées au titre de la 
compétence « Action sociale d’intérêt communau-
taire ». Pas de changement pour notre commune. 
Approbation du Conseil municipal. 
 

VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
Les subventions suivantes sont attribuées aux 
associations qui ont déposé leur demande : 
 - Amicale des Pompiers……………….100 € 
 - A.C.C.A……………………………...200 € 
 - Amicale montbrisonnaise……………425 € 
 - Club Inter-âge « La Souleïado » (155 € + 845 € 

repas offerts aux plus de 70 ans)…..………………1 000 € 
 - Cyclos grignanais……………………155 € 
 - M.A.C.T……………………………..155 € 

 - Les Amis de St Blaise……………….155 € 
- OCCE Ecole de Montbrison  

(arbre de Noël)………………………………100 € 
 

QUESTIONS DIVERSES 
* Régie salle des fêtes : 
A la régie de recettes pour la salle des fêtes en 
cours de création peuvent être ajoutées également 
les recettes des locations de mobilier, matériel et 
des activités périscolaires.  
Selon les tarifs en vigueur fixés par arrêté 
ministériel, une prime annuelle de responsabilité 
de 110 € peut être accordée au régisseur. Accord 
du Conseil municipal. 
 

* PC 26 192 05 N0001-2 – GENIN Stéphanie  
Permis modificatif – Ajout d’un balcon. 
Avis favorable du Conseil municipal. 
 

* Fédération Française des villes oléicoles : 
Refus d’adhésion. 
 

* Ecole : 
Notre école compte cette année 14 élèves. Dans le 
cadre des activités périscolaires, Mme le Maire 
propose une initiation à l’Anglais effectuée par 
l’Association Speak Now de Valréas, une séance 
par semaine au prix de 40 € l’heure. Une petite 
participation pourrait être demandée aux parents. 
 

La séance est levée. 
 

Les Conseillers municipaux.                   Le Maire. 
 

I N F O S  M A I R I E

 

LE FRELON ASIATIQUE 
Plus petit que le frelon commun, le frelon 
asiatique menace les populations d’abeilles et est 
dangereux pour l’homme.  
Vous suspectez sa présence près de chez vous ? 
Prenez une photo de l’insecte ou du nid et 
signalez-le aux services en charge de leur 
destruction : Fédération Départementale des 
Groupements de Défense contre les Organismes 
Nuisibles (FDGDON) : 04-75-55-37-89. 
 

GENDARMERIE 
Depuis le 1er septembre 2015, notre commune 
dépend de la Brigade de Gendarmerie de NYONS 
(au lieu de Grignan jusqu’à ce jour). Vous pouvez 
la joindre au numéro suivant : 04-75-26-33-22. 
 

LOGEMENT COMMUNAL 
L’appartement communal sera disponible à 
compter du 1er décembre 2015 au prix de 520 € 

hors charges par mois : T4, 74 m², 3 chambres, 1er 
étage. 
Téléphoner en mairie au 04-75-91-32-62. 
 

DISTRIBUTION DE COMPOST 
Pour jardiner malin, utilisez le compost ! 
Pour assurer un beau jardin et une bonne récolte 
au potager, quoi de mieux que le compost ? Ce 
dernier est un fertilisant naturel, écologique et 
économique. En effet, il est issu de la dégradation 
naturelle de nos déchets verts et bio-déchets. Le 
compostage contribue donc à la diminution des 
ordures ménagères. 
Le samedi 10 octobre 2015, distribution 
gratuite de compost aux habitants de la 
Communauté de Communes Enclave des Papes 
– Pays de Grignan. 
Ce jour-là les habitants pourront se rendre sur le 
quai de transfert à Valréas (à côté de la déchèterie) 
de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 17 h pour récupérer 
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gratuitement 500L de compost (utilisable en 
agriculture biologique). Prévoir pelles, pioches et 
contenants ! 
Cette distribution est organisée par le Syndicat des 
Portes de Provence (SYPP), en partenariat avec la 
Communauté de Communes Enclave des Papes – 
Pays de Grignan et la plateforme de compostage 
Alcyon. 

DENOMINATION DES CHEMINS ET 
NUMEROTATION DES HABITATIONS 

La Commission a terminé la dénomination des 
chemins. Vous êtes invités, si vous le souhaitez, à 
venir consulter le dossier en mairie. Un registre 
sera mis à votre disposition afin d’y noter vos 
éventuelles remarques. 

S O I R É E  C H O U C RO U T E  

 

Montbrison sur Lez 
 

Samedi 17 octobre 
SALLE DES FETES   20H00 

choucroute 
 

Suivie d’une soirée dansante animée 
par TROPIC’S ANIMATION 

 
MENU 15 EUROS : hors boissons 

CHOUCROUTE GARNIE, FROMAGE, DESSERT, CAFE. 
 

RENSEIGNEMENTS ET RESERVATIONS 
AMICALE MONTBRISONNAISE 

AU 06.81.00.71.45 
 

S T O P  D I S C R I M I NAT I O N

Le site www.stop-discrimination.gouv.fr destiné 
aux personnes victimes de discrimination ou 
témoins d’une situation discriminatoire a été lancé 
le 09 septembre 2015. Grâce à des infographies 
pédagogiques, des fiches pratiques, des vidéos et 
une carte interactive, ce site permettra aux 
victimes de discrimination ou à leurs proches : 
- de déterminer la discrimination dont elles sont 
victimes ; 
- d’être informées sur les lois applicables et les actions 
à entreprendre ; 

- de s’orienter vers la structure de prise en charge la 
plus proche qui les aidera dans leurs démarches 
(bureaux d’aide aux victimes, magistrats référents anti-
discrimination, points d’accès au droit, associations 
d’aide aux victimes…). 
Le site est accompagné d’une campagne 
préventive « Luttons contre les a priori pour 
vaincre la discrimination » #Apriori visant à 
sensibiliser les citoyens aux préjugés qui 
participent à créer des comportements discrimi-
natoires. Des spots vidéo illustrent les a priori sur 
la situation sociale, l'origine, l’âge...  
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Via ce lien, le kit de communication : 
http://www.justice.gouv.fr/publication/kit_site_sto

p-discrimination.gouv.fr.zip 
Deux # : #StopDiscrimination et #Apriori

 

A N N O N C E  

 

NOUVEAU !  
Découvrez l'Atelier de Sophie 
Pour adultes et enfants (à partir de 10 ans) de 1 à 3 
personnes (à domicile ou à l'atelier). 
Cours de :  
- couture, initiation tricot et crochet, dessins au sable 
coloré, decopatch (de 15 € à 20 € les 2 heures) 
- informatique de base (20 €/h) 
Et aussi : 
Confection (personnalisée ou non) dans le domaine 

de l'ameublement : rideaux, coussins, nappes, linge 
de maison... 

contact : 
Sophie DROUOT 

Sarl SOPH'T 
Beloure - Quartier Chauvet 2 
26770 Montbrison sur Lez 

04.75.96.14.72./ 06.60.73.94.10. 
Email : sophiedrouot@hotmail.fr 

 

L E S  C YC L O S  G R I G NA NA I S  

 

Dimanche 11 Octobre 2015 
Randonnée des Côtes du Rhône 

 

Départ de la Salle des Fêtes 
26770 MONTBRISON/LEZ 

 

ROUTE  env.  20 km    env.  50 km  env. 80 km 
MARCHE      env. 6 à 12 km 
VTT         env.  24 km    env.  40 km 

 
 

Inscriptions : 7h30 à 9h30             
Clôture : 12h30 

 
 

Règlement : 
- ouvert aux licenciés et non licenciés. 
- respect du code de la route / prudence. 
- respect de la nature et de son environnement. 
- port du casque vivement souhaité. 
- autorisation parentale pour les mineurs. 

 
tel : 04 75 46 23 04  rene.ruelle@sfr.fr 

06-89-04-35-65 didier.sauvant@gmail.com 
Site internet : cyclos26grignan.jimdo.com 

 

L A  S O U L E Ï A D O  

 
 

Notre loto annuel aura lieu le dimanche 22 novembre à 14h30 à la salle des fêtes de Montbrison. 
Notez déjà cette date. Merci. 

 
 

 

Prochain numéro du petit journal le mercredi 4 novembre 2015 
Dépôt des articles (impératif) avant le lundi 26 octobre 2015 à 19h30 
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Le Petit Journal de Montbrison - La Mairie - 26770 Montbrison sur Lez 

Vous pouvez également nous faire parvenir vos articles par 
email : redaction@petit-journal-montbrison.com  

et consulter le petit journal sur site Internet :  www.petit-journal-montbrison.com 
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